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Projet d’ordre du jour provisoire et documentation

Note du Secrétariat

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Suivi de la Quatrième Conférence mondiale sur les femmes :

a) Bilan de l’intégration dans les organismes des Nations Unies;

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises et les progrès réalisés en ce qui concerne
la suite donnée à la Quatrième Conférence mondiale sur les femmes et l’intégration de
perspectives sexospécifiques au sein du système des Nations Unies

Rapport du Secrétaire général sur l’application du plan à moyen terme relatif à la promotion
de la femme pour l’ensemble du système, 1996-2001

b) Questions nouvelles, tendances et approchesnovatrices des problèmes ayant des
répercussions négatives sur la condition de la femme ou sur l’égalité entre les sexes;

Documentation

Rapport contenant des renseignements supplémentaires sur de nouvelles mesures et initiatives
destinées à préparer l’avenir au-delà de l’an 2000 (résolution 52/231 de l’Assemblée
générale, par. 11)

c) Réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre dans les domaines
critiques.

<<ODS JOB NO>>N9906771F<<ODS JOB NO>> <<ODS DOC SYMBOL1>>E/CN.6/1999/L.12<<ODS DOC SYMBOL1>> <<ODS DOC SYMBOL2>><<ODS DOC SYMBOL2>> 



E/CN.6/1999/L.12

2

4. Examen et évaluation approfondis de l’application du Programme d’action.

Documentation

Rapport sur l’application du Programme d’action de la Quatrième Conférence mondiale sur
les femmes, établi sur la base des rapports nationaux et tenant compte des Stratégies
prospectives d’action de Nairobi pour la promotion de la femme [résolution 1996/6 du Conseil
économique et social, sect. III, par. 5 f)]

Rapport mettant en parallèle la manière dont il est tenu compte des intérêts des femmes et
des préoccupations de parité entre les sexes dans les différentes catégories de projets et de
programmes des organismes des Nations Unies, ainsi que les ressources allouées à cette fin
(résolution 52/231 de l’Assemblée générale, par. 14).

5. Suivi des résolutions et décisions du Conseil économique et social.

6. Communications relatives à la condition de la femme.

Documentation

Listes des communications confidentielles et non confidentielles relatives à la condition de
la femme

7. Ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième session de la Commission.

8. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-quatrième session.


